
PYRÉNÉES-

ATLANTIQUES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°64-2024-417

PUBLIÉ LE 20 DÉCEMBRE 2024



Sommaire

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques / Préfecture des

Pyrénées-Atlantiques - Direction des sécurités

64-2024-12-19-00007 - Arrêté réglementant temporairement dans le

département des Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la

cession, le port, le transport et l'utilisation de pétards, artifices de

divertissement, articles pyrotechniques, de carburants,

combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre

2024 (06h00) au 27 décembre 2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024

(06h00) au 2 janvier 2025 (06h00) (4 pages) Page 3

2



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2024-12-19-00007

Arrêté réglementant temporairement dans le

département des Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la cession, le port, le transport

et l'utilisation de pétards, artifices de

divertissement, articles pyrotechniques, de

carburants, combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre 2024 (06h00) au 27 décembre

2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024 (06h00) au 2 janvier

2025 (06h00)

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-12-19-00007 - Arrêté réglementant temporairement dans le département des

Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la cession, le port, le transport et l'utilisation de pétards, artifices de divertissement, articles pyrotechniques, de

carburants, combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre 2024 (06h00) au 27 décembre 2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024 (06h00) au 2 janvier 2025 (06h00)

3



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-12-19-00007 - Arrêté réglementant temporairement dans le département des

Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la cession, le port, le transport et l'utilisation de pétards, artifices de divertissement, articles pyrotechniques, de

carburants, combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre 2024 (06h00) au 27 décembre 2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024 (06h00) au 2 janvier 2025 (06h00)

4



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-12-19-00007 - Arrêté réglementant temporairement dans le département des

Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la cession, le port, le transport et l'utilisation de pétards, artifices de divertissement, articles pyrotechniques, de

carburants, combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre 2024 (06h00) au 27 décembre 2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024 (06h00) au 2 janvier 2025 (06h00)

5



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-12-19-00007 - Arrêté réglementant temporairement dans le département des

Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la cession, le port, le transport et l'utilisation de pétards, artifices de divertissement, articles pyrotechniques, de

carburants, combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre 2024 (06h00) au 27 décembre 2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024 (06h00) au 2 janvier 2025 (06h00)

6



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2024-12-19-00007 - Arrêté réglementant temporairement dans le département des

Pyrénées-Atlantiques

l'achat, la vente, la cession, le port, le transport et l'utilisation de pétards, artifices de divertissement, articles pyrotechniques, de

carburants, combustibles,

produits corrosifs ou inflammables,

du 23 décembre 2024 (06h00) au 27 décembre 2024 (06h00)

et du 30 décembre 2024 (06h00) au 2 janvier 2025 (06h00)

7


